
 

PROVINCE DE QUÉBEC     
 
MUNICIPALITÉ DE LAC-BEAUPORT 
 
Procès-verbal de la session extraordinaire  
de ce conseil municipal, tenue le 26 janvier 2009,  
au centre communautaire de Lac-Beauport, 
à laquelle sont présents : 
 
Monsieur Michel Giroux,  maire  
 
Mesdames les conseillères Marie-Josée Linteau 
 Sylvie Chartier 
Messieurs les conseillers Michel Grenier 
 Michel Bergeron 
 André Parent 
 Pascal Hudon 
 
Tous membres dudit conseil et formant quorum sous la présidence de 
monsieur Michel Giroux, maire. 
 
La directrice générale et secrétaire-trésorière, madame Hélène Renaud est 
également présente. 
 
1. Ouverture de la session 
 

Le président déclare la session ouverte à 21 h.00 
 
2. Acceptation de l'ordre du jour 
 
 Il est proposé par madame Marie-Josée Linteau 
 
 d’adopter l’ordre du jour comme suit: 

 
 
ORDRE DU JOUR 
 
SESSION EXTRAORDINAIRE DE CE CONSEIL MUNICIPAL 
TENUE LE 26 JANVIER 2009 
 
 
1. Ouverture de la session  

2. Acceptation de l'ordre du jour 

3. Renonciation à l'avis de convocation par les membres du conseil  

4. Avis de motion - Règlement visant à régulariser l’empiètement 
d’une remise abritant un puits privé, située dans le chemin de 
l’Ermitage 

 
5. Période de questions 

6. Fermeture de la session 

 
Appuyée par madame Sylvie Chartier. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
et porte le numéro 2009-01-15 
 
 



3. Renonciation à l'avis de convocation  
 
 Tous les membres du conseil sont présents et renoncent à l’avis de 

convocation en apposant leur signature ci-après : 
  
  
 
 
 

________________________  __________________________ 
Michel Giroux    Marie-Josée Linteau 
 
 
 
________________________  __________________________ 
Michel Grenier    Sylvie Chartier 
 
 
 
________________________  __________________________ 
André Parent    Pascal Hudon 
 
 
 
________________________ 
Michel Bergeron 

 
 
 
4. Avis de motion - Règlement visant à régulariser l’empiètement 

d’une remise abritant un puits privé, située dans le chemin de 
l’Ermitage 

 
Monsieur Michel Bergeron  donne un avis de motion de la présentation 
d'un règlement visant à régulariser l’empiètement d’une remise abritant 
un puits privé, située dans le chemin de l’Ermitage. 
 
 
Il demande également une dispense de lecture dudit règlement. 
 

 
 
5. Période de questions 

 
Aucune question.  
 

 
 
6. Fermeture de la session 
 

Monsieur Pascal Hudon propose la fermeture de cette session. 
 
 
 
 
 
 
 



 
Le président  lève l'assemblée à  21 h 15. 

 
 
 
 
 
 

______________________ 
Me Michel Giroux 
Maire 
 
 
 
     ____________________ 
Hélène Renaud 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 


